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n.grolleau
Texte tapé à la machine
EIFFAGE AER est spécialisé dans la mise en œuvre d'équipements routiers. Dans le cadre de la rénovation des installations de la base aérienne 115 d'Orange en prévision de l’accueil de nouveaux avions dans le cadre du programme d’armement RAF 5, le présent projet consiste en l'installation d'une installation defabrication de béton prêt à l'emploi ainsi que de la GTLH installée à proximité de la zone travaux.Le site d'exploitation, d'une superficie de 8 272 m², se situera sur la parcelle cadastrale 0F 267 de la commune d'Orange.Le site se situe au cœur de la base aérienne 115 et de ses activités, qui sont éloignées des habitations. Les accès se feront par les voies militaires de la base.Le site permettra de réaliser les activités suivantes :      - réceptionner et décharger les matériaux (granulats d'import), en provenance de l'extérieur, acheminés par camions,  - fabrication de béton prêt à l'emploi.Le site sera aménagé de la façon suivante :- 3 aires de stockage des granulats,- un système de décantation des eaux résiduelles avec une unité de traitement- la centrale à béton avec une zone de chargements des produits finis et une zone de chargement des trémies,- des voies de circulation des poids-lourds et engin.La surface totale dédiée à l’'activité de fabrication de béton sera de 8 272 m² dont 3000 m² de stocks de granulats.Les locaux sociaux, les bureaux seront implantés au niveau de la base vie AER implantée sur la base aérienne située à proximité du site projet. Le site emploiera 2 à 3 personnes et sera exploité 5 jours par semaine du lundi au vendredi, de 7h30 à 17h30. (ces horaires pourront évolués en fonction des contraintes du chantier). La superficie de l'aire de stockage étant de 3 000 m², elle est inférieure à 5 000 m², le site n'est donc pas classé selon la rubrique 2517 "Station de transit, regroupement ou tri de produits minéraux ou de déchets non dangereux inertes" de la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement. Afin de fabriquer le béton la centrale est constituée de :     - 2 silos de 100 tonnes chacun,      - Un groupe électrogène de 1000 kW,     - Un chargeur de 200 kW,      - 2 malaxeurs de 3 m cube chacun. le volumes cumulés des malaxeurs étant supérieur à 3 m cube, le site sera soumis à Enregistrement selon la rubrique 2518-a "Installation de fabrication de béton prêt à l'emploi équipé d'un dispositif  d'alimentation en liants hydrauliques mécanisé, à l'exclusion des installations visées par la rubrique 2522" de la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement. 



2518-a Installations de production de béton
prêt à l'emploi

capacité de malaxage en cumulé supérieure à 3 m cube E

2517 Station de transit, regroupement ou
tri de produits minéraux inertes

Surface de stockage de 3000 m2 NS



Prélèvements permanents ou ... issus
d'un forage, puits ou ouvrage
souterrain dans un système
aquifère, ...
2) inférieur à 200 000 m3/an

installation permanente de la base aérienne 115 (D)1.1.2.0
2°

Site hors zone de montagne

Zone non couverte par un arrêté de protection biotope
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Les zones les plus proches sont :- ZNIEFF de type 2 "L'AYGUES" (930012388), à environ 4,1km au nord du site- ZNIEFF de type 2 "L'OUVÈZE" (930012347), à environ 6,2km au sud-est du site- ZNIEFF de type 1 "PLAN DE DIEU DE TRAVAILLAN - ROUTES DE CAUSANS À JONQUIÈRES" (930020309),à environ 6,9km à l'est du site



Site hors zone littorale

Zone la plus proche :
- Parc naturel régional "MONT-VENTOUX" (FR8000056), situé à environ 17km à l'est
du site

La ville d'Orange est concernée par un plan de prévention du bruit dans l'environnement
(passage des autoroutes A7, A9, RN7 et la ligne ferroviaire entre Avignon et Orange).
Toutefois ces zones de bruit ne se situent pas à proximité du site.

Les éléments patrimoniaux sensibles sont la Tour fortifiée (I9KFAD) et l'Enceinte
urbaine (I2OHZO) à Camaret-sur-Aigues, situées à environ 3 km au nord-est du site.

Le site ne se situe pas en zone humide.

Orange est soumise à deux PPR inondations (arrêté du 8 avril 2019 portant approbation
du PPRi du Rhône sur la commune d'Orange ; arrêté du 24 février 2016 portant
approbation du PPRi du bassin-versant de l'Aygues, de la Meyne et du Rieu sur la
commune d'Orange), toutefois le site du projet n'est pas concerné par ces risques d'après
les cartographies fournies par le département.
La commune n'est pas concernée par un PPRT.

Le site ne se situe pas au niveau d'un site ou sur des sols pollués.

Orange se situe dans la zone de répartition des eaux du sous-bassin hydrographique de
l'Eygues provençale et d'une partie du système aquifère des alluvions des plaines du
Comtat-Eygues (arrêté inter-préfectoral du 18 janvier 2017). Le site ne se situe pas dans
la zone concernée.

D'après le PLU de la commune, la zone d'implantation du site ne se situe pas dans un
périmètre de protection rapprochée d'un captage d'eau.

Le site ne se situe pas au niveau d'un site inscrit.

Le plus proche est l'AYGUES (FR9301576) à environ 3,6 km au nord-ouest du site.

Le site classé le plus proche est la "COLLINE SAINT-EUTROPE A
ORANGE" (93C84009) à environ 3,3km du site



L'installation n'engendrera pas de prélèvements d'eau. L'eau utilisée sur le site
proviendra du réseau d'alimentation de la base (besoins pour réseau
d'humidification des stocks par temps sec uniquement).

Le site ne sera pas à l'origine de prélèvement direct dans le milieu naturel.
Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées seront dirigées vers le bassin de
décantation (aucune nouvelle surface imperméabilisée créée sur le site).
Aucun drainage ou modification des eaux souterraines n'est prévu.

les matériaux nobles utilisés proviennent d'une carrière (Pierrelatte 26235):
sable 0/4 Semi concassé Lavé (143025)
gravillon 5,6/16 Roulé Lavé (291025)
gravillon 11,2/22,4 Roulé Lavé (331025)

la carrière est située à environs 32 km.

D'après l'étude d'impacts sur la biodiversité menée au sein de la base aérienne,
des espèces sensibles vivent sur la base, principalement l'Outarde canepetière.
Toutefois le site d'implantation de la centrale à béton se situe en zone herbacée,
présentant un faible intérêt écologique.

Les recommandations des ingénieurs-écologues seront suivies afin de limiter les
impacts sur ces espèces.

Le site ne se situe pas à proximité d'un site Natura 2000. Le site le plus proche est
l'AYGUES (FR9301576) à environ 3,6 km au nord-ouest du site.



Le site ne présente pas d'autres sensibilités particulières que celles mentionnées
ci-dessus.

Le site se situe dans la zone Um du PLU d'Orange ; réservée aux activités
militaires. Ainsi il s'engendre pas de consommation supplémentaire d'espace
naturel, agricole, forestier ou maritime.

Il a de plus pour objectif d'être une installation temporaire, démantelée à la fin
des travaux en octobre 2024.

Le site Géorisques signale la présence d'installations nucléaires à une dizaine de
kilomètres à l'ouest du site, ainsi que le passage de canalisations de transport
d'hydrocarbures à environ 500 m au nord-est du site

Le site se situe à proximité de zones inondables dont l'aléa est faible voire
résiduel d'après le PLU d'Orange.

Exploitation susceptible d'entraîner des émissions sonores, vibratoires et
également des émissions de poussières et de gaz d'échappement. Les habitations
sont éloignées du site (environ 650 m au nord-ouest), et les dispositions suivantes
sont prises pour limiter les nuisances : humidification des pistes et stocks par
temps sec et vent, mesures par plaquettes de dépôt des retombées de poussière,
consignes vitesse et arrêt des véhicules sur site, fonctionnement diurne de
l'exploitation...

Un trafic d'environ 15 poids-lourds par jour est estimé au niveau de la centrale à
béton, entre 6h30 et 20h.

Les principales sources de bruit seront dues au fonctionnement de l'installation :
malaxage, groupe électrogène ainsi que les manœuvres des engins et aux
mouvement des PL. La vitesse sera limitée sur le site et les moteurs seront à
l'arrêt pendant les phases de déchargement/chargement. Une campagne de
mesure des niveaux sonores sera réalisée dans les 6 mois suivants le démarrage
de l'activité. Le site est concerné par la zone de bruit de la base aérienne.

L'exploitation du site n'est pas susceptible d'être la source d'odeurs gênantes pour
le voisinage.

Le site sera aménagé afin que son fonctionnement ne soit pas à l'origine de
vibrations dans les constructions avoisinantes susceptibles de compromettre la
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci.



Le site sera muni d'un éclairage nécessaire à son bon fonctionnement. Les
sources lumineuses seront plus fréquemment utilisées en période hivernale en
raison de la durée de l'ensoleillement.

Emission de poussières (chargement/déchargement de matériaux: livraison
matériaux, chargement des trémies, chargement du malaxeur ainsi que le
transport de véhicules) et de gaz d'échappement des véhicules à moteur.

Les eaux industrielles sont dirigées vers une décantation constituée de 2 bassins. 
l'eau est ensuite traitée par une micro-station et réutilisée pour les besoins de la 
centrale à béton (fabrication de béton, lavage, humidification des matériaux).
Eaux usées (sanit.) : hors site. Eaux pluviales : les eaux potentiellement polluées 
seront dirigées vers la décantation, pas de nouvelle surface imperméabilisée.

L'activité produira essentiellement des déchets non dangereux qui seront triés,
conditionnés et enlevés conformément à la législation en vigueur afin de
favoriser leur valorisation. Les déchets dangereux et non dangereux seront
produits en quantité limitée et éliminés par des entreprises spécialisées.

Le site ne se situe pas à proximité de monuments historiques, de sites inscrits ou
classés, ou autre site culturel ou archéologique sensibles. De plus il se situe hors
des zones tampon de biens inscrits au patrimoine mondial.

Toutes les mesures seront prises pour assurer l'insertion paysagère du site.

Le projet sera compatible avec les activités autorisées par le PLU d'Orange
(activités militaires). Le projet s'implantera au coeur de la base aérienne, et n'aura
donc pas d'impact sur les activités humaines comme l'agriculture, la sylviculture,
l'urbanisme ou les aménagements.

Ce projet est susceptible de se cumuler avec les activités existantes de la base aérienne. Il se fera également de concert avec les autres activités 
implantées pour la modernisation de la base, comme le concasseur.
Ces projets ne se feront qu'après approbation préalable. Ces projets seront travaillés au mieux afin que les impacts significatifs possibles soient 
réduits au maximum. 
Le concasseur sera installé sur la zone Alpha à un kilomètre de la centrale à béton pour une activité de février à mai 2024.



Réseau d'humidificateur par temps sec et lorsqu'il y a du vent pour éviter l'émission de poussières au niveau des pistes.
réemploi de l'eau pour le lavage (centrale, poids lourd et une fraction de l'eau pour la fabrication du béton)

La procédure en cas de cessation d'activité d'une ICPE soumise à enregistrement est définie aux articles R512-46-25 à R512-46-29 du Code de
l'Environnement. En cas de mise à l’arrêt définitif du site, l’'exploitant devra le notifier au Préfet au minimum trois mois avant celui-ci. La remise
en état du site après arrêt d'exploitation éventuel consisterait en : évacuation des produits dangereux et des déchets présents sur le site ;
interdiction ou limitations d'accès au site ; suppression des risques d’'incendie et d’'explosion ; surveillance des effets de l’'installation sur son
environnement.
La proposition de AER consiste en une remise en état compatible avec le PLU de la commune.
Les courriers de demande d'avis au Maire de la commune d'Orange et au propriétaire actuel du terrain sont présentés en Pièce Jointe n°8 et n°9.
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